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Code civil

Section III — Des vues sur la propriété de son voisin

Extrait

Article 677

Version du 31 janvier 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Ces fenétres ou jours ne peuvent étre établis qu’a vingt-six décimetres [huit pieds] au-dessus du plancher ou sol de la chambre qu’on veut
éclairer, si c’est a rez-de-chaussée, et a dix-neuf décimetres [six pieds] au-dessus du plancher pour les étages supérieurs.
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